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António Vitorino, né en 1957 à Lisbonne, est détenteur d’une licence de droit de l’Université de Lisbonne ainsi 

que d’un master de sciences politiques. 

 

Avocat de profession, il enseigne à l’Université de Lisbonne depuis 1982. 

 

Député en 1980, il est nommé Secrétaire d’Etat aux Affaires parlementaires dans le gouvernement de Mario 

Soares (1983-1985), puis Secrétaire adjoint du Gouvernement de Macao (1986-1987). 

 

Il est juge à la Cour constitutionnelle du Portugal (1989-1994) avant d’être élu député européen en 1994. 

 

En 1995, António Vitorino devient Vice Premier Ministre et Ministre de la Défense du Portugal. 

 

Il devient commissaire européen à la Justice et aux Affaires intérieures en 1999 et exerce ces fonctions 

jusqu’en 2004. En tant que représentant de la Commission européenne, il a participé aux travaux de la 

Convention chargée de rédiger la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et à ceux de la 

Convention sur l’avenir de l’Europe. 

 

Il est, depuis 2005, président de l’Assemblée Générale de la Banque Santander Totta et associé du cabinet 

d’avocats Cuatrecasas, Gonçalves Pereira & Associados.  
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